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Lexique  

Une aggloméra$on est un espace sur lequel sont groupés des immeubles bâ�s rapprochés et dont l'entrée

et la sor�e sont signalées ou non par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou

qui  le  borde.  En  dehors  des  lieux  qualifiés  d'aggloméra�on  par  les  règlements  rela�fs  à  la  circula�on

rou�ère, toute publicité est interdite.

Un auvent est une avancée en matériaux durs, en général à un seul pan, en saillie sur un mur, au-dessus

d'une ouverture ou d'une devanture.

Une bâche de chan$er est une bâche comportant de la publicité, installée sur des échafaudages

nécessaires à la réalisa�on de travaux.

Une bâche publicitaire est une bâche comportant de la publicité, autre qu’une bâche de chan�er.

Une  clôture  désigne toute construc�on des�née à séparer deux propriétés ou deux par�es d'une même

propriété quels que soient les matériaux dont elle est cons�tuée. Le terme clôture désigne donc également

les murs de clôture.

Une clôture aveugle est une clôture pleine, ne comportant pas de par�es ajourées.

Une clôture non aveugle est cons�tuée d'une grille ou claire-voie avec ou sans soubassement.

Une enseigne est une inscrip�on, forme ou image apposée sur un immeuble et rela�ve à une ac�vité qui

s'y exerce.

Une  enseigne lumineuse  est  une enseigne à  la  réalisa�on de laquelle  par�cipe une source lumineuse

spécialement prévue à cet effet.

Une enseigne numérique est une sous-catégorie des enseignes lumineuses qui repose sur l’u�lisa�on d’un

écran. Elle peut être de trois sortes : images animées, images fixes et vidéos.

Une enseigne temporaire est une enseigne signalant des manifesta�ons excep�onnelles à caractère

culturel ou touris�que ou des opéra�ons excep�onnelles de moins de trois mois. Sont également

considérées comme enseignes temporaires, les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles

signalent des travaux publics ou des opéra�ons immobilières de lo�ssement, construc�on, réhabilita�on,

loca�on et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent la loca�on

ou la vente de fonds de commerce.

Une marquise est un auvent vitré composé d'une structure métallique au-dessus d'une porte d'entrée ou

d'une vitrine.

Le mobilier urbain comprend les différents mobiliers suscep�bles de recevoir de la publicité en

aggloméra�on. Il s'agit des abris des�nés au public, des kiosques à journaux et autres kiosques à usage

commercial,  des  colonnes porte-affiches réservées aux annonces de spectacles  ou de manifesta�ons à

caractère culturel, des mâts porte-affiches réservés aux annonces de manifesta�ons économiques, sociales,

culturelles ou spor�ves et des mobiliers des�nés à recevoir des œuvres ar�s�ques ou des informa�ons non

publicitaires à caractère général ou local.

Un mur aveugle est un est un mur plein, ne comportant pas de par�es ajourées. Lorsqu’un mur comporte

une ou plusieurs ouvertures de moins de 0,50 mètre carré, la publicité murale est autorisée conformément

à l’ar�cle R.581-22 du code de l’environnement.
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Une  palissade de chan$er  est  une clôture provisoire  cons�tuée de panneaux pleins  et  masquant  une

installa�on de chan�er.

Une  pré-enseigne est une inscrip�on, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble où s'exerce

une ac�vité déterminée.

Une pré-enseigne temporaire est une pré-enseigne signalant des manifesta�ons excep�onnelles à

caractère culturel ou touris�que ou des opéra�ons excep�onnelles de moins de trois mois. Sont également

considérées comme pré-enseignes temporaires, les pré-enseignes installées pour plus de trois mois

lorsqu’elles  signalent  des  travaux publics  ou des  opéra�ons immobilières  de lo�ssement,  construc�on,

réhabilita�on, loca�on et vente.

Une publicité est une inscrip�on, forme ou image, des�née à informer le public ou à a=rer son a>en�on.

Ce terme désigne également  les  disposi�fs  dont  le  principal  objet est  de recevoir  lesdites  inscrip�ons,

formes ou images.

Une publicité lumineuse est la publicité à la réalisa�on de laquelle par�cipe une source lumineuse conçue à

cet effet.

Une publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité lumineuse qui repose sur l’u�lisa�on d’un 

écran. Elle peut être de trois sortes :

- images animées : il existe une anima�on sur l’image (appari�on d’un slogan ou d’un prix, forme en

évolu�on, tremblement d’un pictogramme, …) ;

- images fixes : défilement d’images fixes, également appelé déroulant numérique ;

- vidéos.

La saillie est la distance entre le disposi�f débordant et le nu de la façade.

La no$on de surface unitaire men�onnée dans les ar�cles du code de l’environnement et dans le

Règlement  Local  de Publicité intercommunal  de la Communauté d’Aggloméra�on des Sables-d’Olonne-

Aggloméra�on devra  s’entendre comme étant  non pas  la  seule  surface de la  publicité  apposée sur  le

disposi�f publicitaire, mais le disposi�f lui-même, dont le principal  objet est de recevoir ce>e publicité,

c’est-à-dire la surface du panneau tout en�er.

Une unité foncière est un îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle ou d'un ensemble de 

parcelles con�guës appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision.
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Plans     de     zonage     du     Règlement     Local     de     Publicité     intercommunal  

Plan     de     zonage     de     publicité  
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Plan     de     zonage     d’enseigne  


